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COMMANDE PUBLIQUE : 
UN LEVIER VERS LA 
RESPONSABILIT! SOCIALE ET 
ENVIRONNEMENTALE
Durant de nombreuses ann•es, le Code des march•s publics 
a fait la part belle aux crit€res « classiques » d'analyse des 
offres : prix, valeur technique, d•lais d'ex•cution¼

Dans les ann•es 1990, certains acheteurs ont bien tent• d'in-
troduire des crit€res environnementaux ou sociaux dans leurs 
march•s, mais leur volontarisme s'est bien souvent heurt• • 
la position tr€s orthodoxe du tribunal administratif ! Sous 
l'impulsion d'un droit communautaire tr€s progressiste, l'•vo-
lution du Code des march•s publics aura cependant •t• tr€s 
rapide pour aboutir, dans sa version 2006, • une tr€s forte 
prise en compte des objectifs du d•veloppement soutenable.

Compte tenu de son poids dans l'•conomie nationale, la 
commande publique constitue un formidable levier. ‚ titre 
d'exemple, la France est le premier importateur europ•en 
de bois tropicaux dont 25 % • l'usage des administrations. 
Agir pour une commande publique durable permet donc 
d'adresser un message fort aux entreprises et contribue • 
favoriser l'•mergence de produits et services •co-conƒus ou 
socialement responsables. L'„tat s'est d'ailleurs r•cemment ®x• 
des objectifs particuli€rement ambitieux dans le cadre du Plan 
Administration Exemplaire, pr•vu dans l'article 42 du projet 
de loi Grenelle 1.

‚ l'•chelon d'une administration publique, une d•marche •co 
et socio-responsable pr•sente •galement de nombreux avan-
tages. Tout d'abord, elle constitue une v•ritable opportunit• 
d'agir, en conjuguant une d•marche citoyenne et solidaire 
avec la pr•servation des ressources naturelles et la limitation 
des •missions de gaz • effet de serre. Elle permet •galement 
de f•d•rer les agents autour d'un projet commun et cr•er 
une dynamique entre les services. Elle permet en®n d'!tre 
exemplaire et de d•montrer qu'il est possible d'agir • tous 
les niveaux pour pr•server le territoire et impulser aupr€s des 
citoyens des comportements plus respectueux de l'environne-
ment et des Hommes.

Cependant, au niveau national comme au niveau 
Bourguignon, rares sont les march•s qui int€grent effective-
ment un ou plusieurs crit€res relatifs au d•veloppement sou-
tenable. Sur 1 920 march•s recens•s en 2007 en Bourgogne, 
seuls 24 int•graient un crit€re environnemental ou social, soit 
• peine plus de 1 % ! 

Si les obstacles juridiques sont aujourd'hui globalement lev•s, 
l'effort de mobilisation doit donc "tre ampli®•, notamment 
pour les petites et moyennes collectivit•s. L'objectif de ce 
num•ro de Rep€res est d'y contribuer, en faisant la synth€se 
des principaux enjeux li•s • la commande publique durable, 
mais •galement en valorisant l'exp•rience de collectivit•s et 
administrations qui ont d'ores et d•j•, • l'une ou l'autre des 
diff•rentes •tapes du processus d'achat, engag• une d•marche 
de d•veloppement soutenable.
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Mutualiser pour avancer
Par son impact sur l'€conomie, l'achat public 
durable constitue incontestablement une 
formidable opportunit€ de traduire concr!-
tement le d€veloppement soutenable dans 
les politiques publiques. Nos collectivit€s et 
administrations ont en e"et un large recours # 
la commande publique, tant pour assurer leur 
propre fonctionnement que dans l'exercice de 
leurs comp€tences.

Mais soyons r€alistes, toutes les collectivit€s ou 
administrations ne disposent pas en interne 
du m$me niveau d'expertise ou de ressources 
humaines permettant, # partir d'une volont€ 
politique a%rm€e, d'introduire e%cacement 
des crit!res environnementaux et sociaux 
dans leurs march€s. Une collectivit€ locale de 
1 500 habitants ne dispose pas souvent d'un 
service achat ou d'un service juridique &

C'est pourquoi nous pensons qu'il est n€ces-
saire de mutualiser l'information et les exp€-
riences. C'est le r(le d'Alterre Bourgogne qui 
s'est engag€ dans une dynamique d'accompa-
gnement en lan)ant, d€but 2008, une initiative 
partenariale. Je f€licite et remercie sinc!re-
ment tous les acteurs publics *cf. page 10+ qui, 
accompagn€s par les partenaires du r€seau 
r€gional pour la commande publique durable, 
ont relev€ le D•€ ! Ce num€ro de rep!res nous 
invite # partager leurs exp€riences, di%cult€s 
comprises, pour qu'# notre tour, nous passions 
# l'action &

Jean-Patrick Masson
Pr€sident
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Qu'est-ce qu'un achat public ?
Les march€s publics sont des contrats conclus # titre on€reux entre les pouvoirs adjudicateurs et des op€rateurs €co-
nomiques publics ou priv€s, pour r€pondre # leurs besoins en mati!re de travaux, de fournitures ou de services. *Code 
des march€s publics 2006+

Qu'est-ce qu'un achat durable ?
Est durable, tout achat public int€grant, # un titre ou # un autre, des exigences, sp€ci/cations et crit!res en faveur de la 
protection et de la mise en valeur de l'environnement, du progr!s social et favorisant le d€veloppement €conomique 
notamment par la recherche de l'e%cacit€, de l'am€lioration de la qualit€ des prestations et de l'optimisation compl!te 
des co3ts - imm€diats et di"€r€s. *Plan National d'Action pour les Achats Publics Durables+

Qui sont les acheteurs publics ?
Ce sont les personnes morales de droit public mentionn€es # l'article 2 du Code des march€s publics, soit : 
1• L'4tat et ses €tablissements publics autres que ceux ayant un caract!re industriel et commercial ; 
2• Les collectivit€s territoriales et les €tablissements publics locaux. 
Selon le minist!re de l'4conomie, des /nances et de l'industrie, il y aurait en France environ 50 000 autorit€s adjudica-
trices et 200 000 personnes exer)ant la fonction d'acheteur public.

0 20 40 60 80 100

1 222

51 142

442

35 331

256

20 876

TRAVAUX

Bourgogne

France

FOURNITURES SERVICES
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Les march•s comportant une clause environnementale et une clause sociale

Source : OEAP (march•s hors EDF)

L'OEAP recense, # partir des saisies des comptables publics, les march€s publics au sens du Code 
des march€s publics et prend en compte les acteurs suivants : 4tat, collectivit€s territoriales, €ta-
blissements publics administratifs, organismes soumis au contr(le €conomique et /nancier de 
l'4tat.
Il existe d'autres chi"res €tablis sur la base de la comptabilit€ nationale. Le champ de cette €va-
luation est di"€rent : il n'inclut notamment pas les entreprises publiques mais les seules adminis-
trations publiques et comprend, en revanche, certaines d€penses ne relevant pas du Code des 
march€s publics.
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La commande publique en Bourgogne 
concerne environ 7 800 entit€s publiques : 
conseil r€gional, conseils g€n€raux, communes, 
OPHLM, intercommunalit€s, coll!ges, lyc€es, 
maisons de retraite¼

En 200<, 6 1<7 consultations  ont €t€ d€pos€es 
sur la plate-forme r€gionale e-bourgogne. 

Les informations pr€sent€es ci-contre pour la 
Bourgogne sont issues de la base de donn€es 
nationale de l'Observatoire 4conomique de 
l'Achat Public *OEAP+ sur la base d'un recen-
sement non exhaustif des march€s de plus de 
= 000 > H.T. 

En 200<, l'OEAP a recens€ pour la Bourgogne :
- 1 920 march€s relevant du code des march€s 
publics ;
- repr€sentant 600 millions d'euros ;
- pass€s par 155 acheteurs publics ;
- les 2?7 ont port€ sur un montant inf€rieur # 
150 000 > ; 12 @ entre 150 000 et 270 000 > ; 
18 @ entre 270 000 et 1 million d'euros et = @ 
d€passaient 1 million d'euros ;
- seulement 1 @ ont comport€ une clause envi-
ronnementale ou sociale.

Les collectivit!s locales sont les premiers 
acheteurs publics avec 95 @ du nombre des 
march€s.

Les titulaires des march!s sont des PME dans 
7 march!s sur 10. Les PME ne sont cependant 
pas majoritaires en termes de montant des mar-
ch€s *=7 @+.

6 march!s sur 10 ont !t! attribu!s " une 
entreprise localis!e en Bourgogne , mais ils 
n'ont repr€sent€ que == @ du montant global. 
Les march!s de travaux pr!dominent : ils 
concernent pr#s de 2 march!s sur 3.

Seuls 24 march!s ont comport! une clause 
environnementale et/ou une clause sociale.
Ils repr€sentent 1 @ du nombre de march€s et 
2 @ de leur montant, contre respectivement
2 @ et 7 @ au niveau national.
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L'ACHAT PUBLIC DURABLE :  
UNE D!MARCHE DE PROGR"S 
L'achat public durable est une d•marche de d•veloppement durable appliqu•e • 
la commande publique. Elle implique une int•gration progressive des dimensions 
•conomique, environnementale et sociale dans l'ensemble du processus, c'est-•-
dire • toutes les •tapes de la commande, depuis l'analyse et la d•®nition du besoin 
jusqu'• l'ex•cution et le suivi du march•.

Une d•marche de d•veloppement durable 
appliqu•e ! la commande publique
En r€digeant les principales clauses du march€, 
l'acheteur doit en quelque sorte « positionner 
plusieurs curseurs » qui correspondent # di"€-
rents niveaux de performance sur les plans €cono-
mique, social et environnemental. Son objectif est 
de trouver un !quilibre qui permette de r€pondre 
# ses pr€occupations imm€diates *e"ectuer des 
travaux, acqu€rir des services ou des fournitures, 
pourvoir le march€, respecter les r!gles fondamen-
tales du Code des march€s publics¼+ tout en cher-
chant # d€placer progressivement cet €quilibre 
vers une meilleure performance globale, dans le 
cadre d'un processus d'am€lioration continue. 
Ce processus d'am!lioration continue d!pend 
e$ectivement des acheteurs ou prescripteurs. 
En e"et, par les exigences qu'ils /xent dans leurs 
march€s, les prescripteurs peuvent inGuencer de 
fa)on d€terminante l'€volution des modes de pro-
duction mis en úuvre par les industriels. En par-
ticulier, ils peuvent contribuer au d€veloppement 
d'un march€ de produits exemplaires, notamment 
en termes de protection de l'environnement, de 
sant€ et d'insertion sociale. 
De fait, le processus d!pend !galement de la 
maturit! du march! , c'est-#-dire la capacit€ des 
fournisseurs au sens large *concepteurs de pro-
duits et services, fabricants, distributeurs¼+ # 
r€pondre # cette demande.

CURSEUR DE LA PERFORMANCE  
%CONOMIQUE     

La performance €conomique fait « intuiti-
vement » partie des priorit€s de l'acheteur 
qui cherche notamment # :
•  am€liorer la performance et l'e%cacit€ 

de la gestion au sein de son administra-
tion ou de sa collectivit€,

•  ma&triser la qualit! et pr!venir les ris-
ques,

•  rationaliser l'utilisation des deniers 
publics.

CURSEUR  DE LA PERFORMANCE 
SOCIALE    

L'enjeu d'un achat socialement responsable 
est de favoriser le progr!s social sous di"€-
rentes formes, notamment :
•  garantir l'!thique de l'achat, y compris le 

respect du droit du travail *travail forc€, 
libert€ syndicale, €galit€+ et les droits de 
l'enfant, 

•  promouvoir un commerce !quitable 
qui participe au d€veloppement €cono-
mique et social des producteurs,

•  favoriser l'acc#s " l'emploi , notamment 
des personnes les plus vuln€rables *per-
sonnes en situation de handicap, deman-
deurs d'emploi de longue dur€e, etc.+,

•  privil€gier les produits ayant un faible 
impact sur la sant! .

CURSEUR DE LA PERFORMANCE  
ENVIRONNEMENTALE  

En privil€giant des produits €co-con)us et 
les d€marches bas€es sur la sobri€t€, l'enjeu 
d'un achat €co-responsable est de limiter 
l'impact des di"€rentes €tapes du cycle de 
vie d'un produit *fabrication, transport, uti-
lisation, €limination¼+ sur l'environnement, 
notamment sur les milieux naturels et sur le 
climat :
•  en limitant les pr!l#vements  sur les 

milieux naturels *air, eau, sol et ressources 
mini!res+,

•  en diminuant les rejets de polluants 
dans les milieux *pesticides+ et les €mis-
sions de gaz # e"et de serre dans l'atmos-
ph!re.
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L'approche en co"t global : un outil pour la 
commande publique durable
Par formation et tradition, les acheteurs publics 
sont certes guid€s par la notion d'exemplarit€ 
mais g€n€ralement au sens €conomique du terme, 
dans la mesure oK ils sont particuli!rement sou-
cieux de la bonne utilisation des deniers publics. 
C'est la raison pour laquelle le prix d'achat ou de 
construction occupe souvent une place pr€pon-
d€rante dans les crit!res de choix des o"res. Dans 
de nombreux cas, le co3t d'acquisition d'un pro-
duit ou d'une prestation ne constitue pourtant pas 
un crit!re su%sant d'appr€ciation du prix. En e"et, 
lorsqu'il s'agit d'un ouvrage, d'un €quipement 
ou d'un mat€riel, des frais d'utilisation viendront 
s'ajouter au prix initial pendant son cycle de vie : 
entretien, pi!ces de rechange, consommation 
d'€nergie, etc.
L'approche dite en co3t global propose ainsi # 
l'acheteur un cadre d'aide # la d€cision qui lui 
permet de mieux prendre en compte l'impact des 
co3ts « cach€s » ou « di"€r€s » dans son choix d'in-
vestissement, que ces charges futures soient sup-
port€es par cet acheteur ou par des tiers. Il s'agit 
donc d'expliciter plus clairement les cons€quences 
des d€cisions d'investissement sur un horizon 
de temps couvrant le cycle de vie d'un bien ou 
d'un ouvrage. Cela revient # d€/nir une nouvelle 
m€thode d'€valuation €conomique des projets 
capable de s'inscrire dans des €chelles €tendues 
de temps.
Ainsi, une telle m€thode permet de prendre en 
compte les externalit€s environnementales, c'est-
#-dire les co3ts et impacts environnementaux 
associ€s # la fabrication, au transport, # l'utilisation 
et # l'€limination du bien consid€r€. 

Bien maQtris€, un raisonnement en co3t global 
permet donc de privil€gier une solution technique 
permettant d'€conomiser des mati!res premi!res, 
de l'€nergie, de r€duire la production de d€chets et 
la pollution, et d'encourager des comportements 
favorisant la durabilit€. 
Par ailleurs, un raisonnement en co3t global inclut 
€galement les externalit€s sociales *ex : r€duction 
des incidences sanitaires li€es aux produits d'en-
tretien, r€partition plus €quitable des richesses,  
co3ts li€s # la formation du personnel, etc.+.

Exemple de calcul en co"t global pour une automobile

D'apr"s le sch•ma paru dans le Livre blanc de l'achat responsable - BUY&CARE ± r•alis• par Achats Concept Eco 2008 

Exemple de calcul en co"t global pour un b#timent

Le co"t d'acquisition et les d•penses 
associ•es : les parties visibles et 
immerg•es de l'iceberg
D'apr"s un sch•ma de l'Universit• Henri Poincar• de 
Nancy, module « Techniques d'analyse de la valeur »
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La prise en compte du d€veloppement durable 
dans la commande publique est progressive mais 
connaQt une nette acc€l€ration depuis le d€but de 
la d€cennie. D'un point de vue juridique et r€gle-
mentaire, le Code des march€s publics a, en ad€-
quation avec l'€volution du droit communautaire, 
fortement €volu€ entre 2001 et 2006. Il permet de 
s€curiser juridiquement les acheteurs soucieux de 
promouvoir la pr€servation de l'environnement et 
le progr!s social dans les march€s publics.
D'un point de vue politique, la publication, en 
200< et dans le cadre de la Strat€gie Nationale 
de D€veloppement Durable *SNDD+, d'un Plan 
National d'Action pour les Achats Publics Durables 
*PNAAPD+, a l'ambition de placer la France en t$te 
des pays de l'Union europ€enne en termes d'achats 
publics durables. Plus r€cemment, le Rrenelle 
de l'environnement a €t€ porteur de nouvelles 
dynamiques. La circulaire du Premier ministre du 
7 d€cembre 2008 sur les Plans Administrations 
Exemplaires *PAE+ d€/nit ainsi clairement une s€rie 
d'objectifs # atteindre aux horizons 2010 et 2012. 

Une vingtaine de /ches fournissent un cadre op€-
rationnel aux acheteurs publics et leur permettent 
de r€diger de fa)on plus pr€cise leurs documents 
de consultation. V titre d'exemple, la /che n•9 sur 
le nettoyage des locaux pr€voit d'une part d'at-
teindre 80 @ de produits nettoyants €co-labellis€s 
ou ayant des caract€ristiques au moins €quiva-
lentes # celles de l'€colabel europ€en. D'autre part, 
elle pr€voit que =0 @ des horaires de travail soient 
e"ectu€s en journ€e et que 25 @ *en montant+ des 
march€s de nettoyage comprennent une clause 
d'insertion de personnes €loign€es de l'emploi ou 
soient r€alis€s par des structures employant une 
majorit€ de personnes handicap€es. On observe, # 
travers cet exemple, que les dimensions sociales 
et environnementales sont d!sormais claire-
ment associ!es. 
L'enjeu r!side " la fois dans la mise en applica-
tion e$ective de cette circulaire et dans l'ap-
propriation de ses ambitieux objectifs par l'en-
semble des acteurs publics.
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Sommet de la Terre, Rio : l'achat 
public est cit• comme une des 
priorit•s pour d•ployer une politique 
de d•veloppement durable. 

Sommet mondial du 
D!veloppement Durable  ! 
Johannesburg qui r•a"rme 
l'importance de l'achat public durable. 

Communications interpr•-
tatives (environnement et 
social) au niveau du droit 
europ•en. 

Le Code des march•s 
publics int#gre pour la 
premi#re fois des 
conditions d'ex•cution 
environnementales et 
sociales (art. 14).

Les directives europ•ennes 
«$march•s publics » con%rment la 
possibilit• d'user du crit#re 
environnemental (ce qu'avait d•j! 
con%rm• plus t&t la jurisprudence 
europ•enne), un guide « achats 
verts » est publi• la m*me ann•e 
par la commission europ•enne. 

Le Code des march•s publics 
ouvre de nouvelles possibilit•s 
d'int•grer le d•veloppement 
durable au niveau du pro%l des 
candidats (art. 45) et des 
crit#res de s•lection des o+res 
(art. 53). 

Strat•gie 
Nationale de 
D•veloppement 
Durable (SNDD). 

Premi#res formations ! 
l'achat •co-responsable 
en France dans le cadre 
du verdissement des 
administrations 
(quelques r•gions sont 
dites « pilotes »).

MONDE

1992 1998 2001 20042002 2003

EUROPE

FRANCE
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DES ACHATS PUBLICS  
!CO#RESPONSABLES AUX 
ACHATS DURABLES 
Le d•veloppement durable est une pr•occupation croissante des strat•gies publiques, tant 
nationales qu'internationales. Ainsi, si l'origine de la politique franƒaise d'achats publics 
•co-responsables remonte • la conf•rence de Rio de Janeiro de 1992, elle est v•ritablement 
mise en úuvre • compter de 2004. Depuis les in¯exions survenues en 2005 et 2006, 
notamment la refonte du Code des march•s publics, cette politique se d•cline clairement 
comme une politique d'achats publics durables, ayant int•gr• le volet socio-responsable. 
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R$my Risser, 
chef du bureau 
de la politique 
minist$rielle 
d'achats durables 
au MEEDDAT*
Quelles ont •t• les •volutions 
r•centes de la prise en compte 

de l'environnement dans l'achat public ? 
Les pouvoirs publics d€veloppent une politique de « verdis-
sement » des achats publics, c'est-#-dire # moindre impact 
€cologique, depuis les ann€es 1990. Cette d€marche s'est 
progressivement renforc€e par des jalons institutionnels. 
W€cemment, l'€volution des cadres l€gislatifs fran)ais et euro-
p€en a €t€ marqu€e par trois €tapes fondamentales.
On a assist€ # une int€gration croissante de l'environ nement 
dans les obligations juridiques de l'acheteur avec tout 
d'abord l'article 5 du Code des march!s publics 2006 qui 
fait obligation aux acheteurs publics d'int€grer des objectifs 
de d€veloppement durable dans la d!termination de leurs 
besoins ; depuis 2008, le nouveau r#glement europ!en 
de mise en úuvre du programme Energy Star impose aux 
gouvernements des 4tats membres de /xer des exigences 
d'e(cacit! !nerg!tique - au moins €gales # celles du r€f€-
rentiel - dans les march€s pass€s au-del# du seuil europ€en 
pour la fourniture des €quipements ; en/n, depuis le 23 avril 
2009, la Directive sur les v!hicules de transport routier 
propres et !conomes en !nergie  impose de prendre en 
compte la consommation d'€nergie, du CO2, du NOx, des 
hydrocarbures non m€thaniques *HCNM+ et des particules, 
sur l'ensemble de la dur€e d'exploitation du v€hicule lors de 
tout achat de v€hicule de transport routier.
*MEEDDAT : Minist"re de l'•cologie, de l'•nergie, du d•veloppe-
ment durable et de l'am•nagement du territoire

G$rard Brunaud, charg$ de mission 
Animation interminist$rielle 
de la politique d'achats publics 
responsables au Service des achats de 
l'!tat (SAE)
Quelles ont •t• les •volutions r•centes de la prise en 
compte du social dans l'achat public ? 
L'utilisation de la commande publique comme levier 
pour l'acc!s # l'emploi des personnes qui en sont €loi-

gn€es est un v€ritable engagement de l'4tat. Sa base politique est double :
- la loi sur l'exclusion de 1998, reprise et pr€cis€e par la loi de coh€sion sociale en 2005,
- cette m$me ann€e 2005, la loi constitutionnelle qui inscrit le d€veloppement durable 
dans le pr€ambule de notre Constitution au m$me titre que les droits de l'Homme.
Le d€veloppement durable est, pour reprendre sa d€/nition donn€e il y a d€j# 21 ans 
par Mme Brundtland # la CNUED, « un d€veloppement qui r€pond aux besoins du pr€-
sent sans compromettre la capacit€ des g€n€rations futures de r€pondre aux leurs ». Je 
souligne la r€f€rence faite au concept de besoins, et plus particuli!rement des besoins 
essentiels des plus d€munis, auxquels il convient d'accorder la plus grande priorit€.
En 2008, nous avons progress€ dans la prise de conscience collective de cette n€ces-
sit€ d'un d€veloppement socialement responsable. Deux engagements concomitants  
l'illustrent :
- la communication de Martin Hirsch, Haut commissaire aux solidarit!s actives 
contre la pauvret!, au Conseil des ministres du 9 avril 2008, qui consiste # faire 
ex€cuter *art. 1= du Code des march€s publics+ ou # r€server *art. 15+ une partie de la 
commande publique # des structures d'insertion ou employant des personnes handi-
cap€es ;
- les conclusions du comit€ op€rationnel n• =, dit « l'4tat exemplaire », issu du Rrenelle 
de l'environnement, qui fondent la circulaire du Premier ministre du 3 d!cembre 
2008 encadrant tr!s pr€cis€ment l'action des administrations en la mati!re.
Tous deux indiquent que l'4tat utilisera, d'ici 2012, 10 @ de ses achats comportant une 
part importante de main d'úuvre comme support de l'acc!s # l'emploi des personnes 
qui en sont €loign€es : les ch(meurs de longue dur€e, les jeunes sans quali/cation, les 
personnes handicap€es, les allocataires de minima sociaux, etc. Sachant que d'autres 
pr€occupations sociales peuvent $tre incluses dans les bonnes pratiques de l'achat 
public : l'application rigoureuse et contr(l€e des recommandations fondamentales de 
l'OIT, une approche plus €thique allant jusqu'# la d€/nition et la mise en úuvre d'une 
vraie responsabilit€ sociale et soci€tale de l'entreprise-4tat.

Publication attendue d'un 
guide de la Commission 
europ•enne sur les clauses 
sociales.$$$ 

Communication publi•e 
par la Commission 
europ•enne %xant un 
objectif non contraignant 
de 50 / de march•s 
publics •cologiques pour 
2010 (16.07.08)

Entr•e en vigueur des 
PAE (Plans Administra-
tions Exemplaires) au 
niveau de la France.

Le service des achats 
de l©9tat a •t• 
o"ciellement mis en 
place par un d•cret du 
17 mars 200: paru au 
JO du 1: mars.

Le Code des march•s publics 
fait du d•veloppement 
durable une obligation de 
moyens d#s l'analyse des 
besoins (art. 5), reconna;t les 
•colabels comme des 
r•f•rentiels utilisables (art. 6) 
et mentionne la question du 
co<t global d'utilisation en 
crit#re de s•lection des o+res 
(art. 53). 

Le PNAAPD (Plan 
National d'Action pour 
les Achats Publics 
Durables) est publi• et 
fait le lien entre les 
objectifs de la SNDD, 
ceux de circulaires 
minist•rielles (bois et 
•nergie) et de nouveaux 
objectifs ! atteindre 
(dont l'alimentation bio 
dans les cantines).

Publication de la 
circulaire du Premier 
ministre relative ! 
l©exemplarit• de l©9tat au 
regard du d•veloppe-
ment durable dans le 
fonctionnement de ses 
services et de ses 
•tablissements publics 
(03.12.08).

Principales dates 
cit•es dans la 
circulaire du 
Premier ministre 
pour l'atteinte 
d'objectifs 
d'achat durable. 

20092006 2007 2008 2010 et 2012
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L'annuaire des structures de l'insertion par 
l'activit• •conomique et de l'achat sociale-
ment responsable est disponible sur le site de 
l'IAE (Insertion par l'Activit• #conomique) : 

www.socialement-responsable.org, un outil d'une grande 
utilit• pour les acheteurs publics, avec plus de 4 000 pres-
tataires susceptibles de r•pondre $ la clause sociale ou de 
r•aliser les heures d'insertion pr•vues par le march•.
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ACHETER DURABLE EN BOURGOGNE : 
LE PARCOURS DE LA R!USSITE
Pour mettre en place une politique globale de commande publique durable, il est 
n•cessaire de suivre plusieurs •tapes structurantes. Ce cheminement permet d'abou-
tir • une refonte de la fonction « d'acheteur » et de son fonctionnement habituel, 
aujourd'hui trop cloisonn•.

  Fixer des objectifs r!alistes et compatibles avec les 
grandes r!gles de la commande publique : pas de 
localisme, pas de libert€ inconditionn€e de choix, pas 
de discrimination, transparence, €galit€ de traitement, 
libert€ d'acc!s.

  Xtre su%samment ambitieux pour impulser un chan-
gement des habitudes d'achats.

Pour qu'un achat soit consid•r• comme durable, 
la proc•dure d'achat doit €tre pr•c•d•e d'une 
r•¯exion sur la nature et l'•tendue des besoins.

2. D$%nir clairement 
ses objectifs

1. A&cher sa volont$ et s'engager
  Prendre la d!cision « politique » et d!gager les moyens cor-

respondants.
  Inscrire cette d€cision dans un cadre structurant  : Agenda 21, 

charte des maires, PNAAPD, PAE, etc.
  A%cher cette volont€ par le biais de la communication 

interne et externe *extranet, bulletin municipal, gazette 
interne, presse r€gionale¼+.

Patrick Gand-
Roy, responsable 
de la Cellule 
Achats et March•s 
Publics, Rectorat 
de l'Acad•mie de 
Dijon
Le Wectorat a parti-

cip€ au D•€ # travers un march€ d'achat de fourni-
tures, de produits d'entretien et de prestations de 
nettoyage. La Division de la Logistique *DIL+ et la 
Cellule Achats et March€s Publics, en charge de la 
r€daction des cahiers des charges et de la mise en 
úuvre des proc€dures, avaient d€gag€ deux prio-
rit€s pour ce march€ : se /xer des objectifs de d€ve-
loppement durable et les a%cher, et lui conf€rer une 
dimension sociale notamment # l'occasion de son 
allotissement, en r€servant un lot # des Entreprises 
Adapt€es *EA+ ou # des 4tablissements de Services 
d'Aide par le Travail *ESAT+.
La DIL a donc d€/ni les besoins pour une ann€e, et 
la Cellule Achats et March€s Publics s'est attach€e # 
les r€partir dans les quatre lots, dont l'un a €t€ d€di€ 
aux EA ou # des ESAT. Ensuite, la Cellule a transcris, 
dans sa publicit€ et dans les documents du march€, 
les exigences d€/nies par la DIL en mati!re de res-
pect de la qualit€ de l'eau et de l'air *ex : absence 
de substances dangereuses, contenance r€duite 
de Composants Organiques Yolatiles.+ Ayant €t€ # 
m$me d'attribuer les di"€rents lots aux soci€t€s qui 
ont €t€ retenues, et dont les r€ponses ont €t€ jug€es 
globalement satisfaisantes, le Wectorat consid!re 
qu'il a globalement relev€ le D€/. Cette exp€rience 
lui a permis de mesurer # la fois le travail accompli 
en mati!re d'€laboration de march€ public durable 
et socialement responsable, et les progr!s qui res-
tent encore # faire en la mati!re.
Contact : Patrick Gand-Roy - t•l. : 03 80 44 85 54
patrick.gand-roy@ac-dijon.fr

St•phane Lebreton, chef du Service 
Environnement, Conseil g•n•ral de la Ni$vre
J'ai suivi les formations propos€es dans le cadre du D€/ 
non pas en tant qu'acheteur, contrairement # la plupart 
des autres participants, mais en tant qu'animateur en 
d€veloppement durable. Car il est notamment de ma 
responsabilit€, au Conseil R€n€ral, d'inciter le personnel 
# prendre en compte les dimensions du d€veloppement 
durable dans leurs actions, leurs comportements. Une 
des particularit€s du domaine des march€s publics, 

c'est que la r€glementation €volue tr!s vite et que de nombreux organismes publics 
exp€rimentent l'€co-conditionnalit€ dans leurs march€s. L'actualit€ est donc abon-
dante et di%cile # suivre. Pour cela, la formation permet notamment une remise # 
niveau. Au-del# de cet aspect, les temps de formation, en alternant th€orie et pra-
tique, permettent de se perfectionner du point de vue m€thodologique, de travailler 
en groupe avec des personnes qui se posent les m$mes questions, d'€changer sur les 
exp€riences, de r€G€chir # des solutions ensemble, tout en €tant guid€ par un expert. 
C'est donc beaucoup de temps gagn€.
Contact : St•phane Lebreton - stephane.lebreton@cg58.fr

La mise en place de notre march• relatif aux espaces 
verts s'est av•r•e plus di!cile que pr•vue.

  Wenforcer les comp!tences techniques et juridiques des personnels au 
regard des €volutions r€centes *€volution du Code des march€s publics, 
Rrenelle de l'environnement, Plan Administration Exemplaire, etc.+.

  Former et se former aux grands enjeux environnementaux et sociaux ainsi qu'aux 
concepts et outils associ€s *bilan carbone, co3t global, etc.+ pour mieux appr€hender 
les  besoins et mettre en application les d€cisions politiques ad€quates.

Les formations permettent de gagner un temps fou "
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3. D$velopper ses comp$tences par la formation

Jacques Collignon, •lu ! la Ville de 
Montbard
Une fois que la d•cision politique a •t• prise, il 
a fallu d•€nir pr•cis•ment nos besoins, en ad•-
quation avec les moyens humains et €nanciers 
dont nous disposions. Une des cl•s de r•us-
site a •t• la communication, • la fois interne et 
externe. Nous avons en e‚et impliqu• les per-
sonnels concern•s dƒs le d•but de la d•marche. 
Pour atteindre cet objectif, des r•unions inter-

services et des sessions de formation ont •t• organis•es. Et un fort accent 
a •t• mis sur la communication auprƒs de la population avec laquelle il faut 
r•ussir • op•rer de v•ritables changements culturels. 
Contact : Jacques Collignon - collignonmadrid@orange.fr



4. Utiliser les outils appropri!s
•  Se faire accompagner dans la d•marche (guides 
ADEME, guide TOPTEN pro, consultant sp•cialis•, 
etc.).
•  Conna tre!les!r"f"rentiels!et!labels! (guides GEM et 
site www.ecolabels.fr ).

•  #changer! les connaissances et les pratiques (plate-forme 
nationale d'•change de documents et de contacts sur la com-
mande publique).

•  D"mat"rialiser! les proc•dures d'achat public avec la plate-
forme r•gionale e-Bourgogne.

5. Faire une analyse pr!alable de ses 
besoins
•  Supprimer! les!automatismes!et se poser di‚•rentes questions 

lors d'une r"$exion! pr"alable! (repenser la nature m!me du 
besoin, anticiper les •volutions, etc.).

•  Traduire cette r•"exion en formalisant!pr"cis"ment!les!besoins .
15 000 entreprises consultent la plate-
forme e-Bourgogne. Nous ne nous attendions pas 

• recevoir une participation 
aussi massive du personnel !Louis-Fran•ois Fl€ry, 

responsable du GIP 
e-Bourgogne
La mise en place de la salle des 
march•s publics partag•e par 
toutes les entit•s publiques 
de Bourgogne a •t• la pre-
miƒre •tape signi€cative de la 
d•mat•rialisation des proc•-

dures de consultation et de r•ception des o‚res. Avec plus 
de 25 000 march•s en ligne, 250 000 t•l•chargements par 
les 15 000 entreprises inscrites et prƒs de 10 000 r•ponses 
•lectroniques, la Bourgogne peut !tre €ƒre de montrer 
l'exemple sur le plan national, voire europ•en. Beaucoup 
moins de papier, de manipulations r•p•titives, de d•pla-
cements pour d•poser les plis, une €abilit• et une parfaite 
tra#abilit• des •changes, tels sont les principaux atouts 
de la d•mat•rialisation. Mais le plus important est la "ui-
di€cation des •changes au sein de la place de march•s : 
le fait que les fournisseurs viennent de plus en plus nom-
breux rend l'infructuosit• des march•s plus rare et permet 
une v•ritable mise en concurrence des achats de biens et 
services par les pouvoirs adjudicateurs. Une baisse signi-
€cative des co$ts a pu !tre observ•e en de nombreuses 
occurrences.
Contact : Louis-Fran!ois Fl"ry - t"l. : 03 80 27 04 20
l#eri@gip.e-bourgogne.fr

Mady Vermeulen, 
responsable achat public, 
patrimoine, ressources 
®nanci!res, logistique " la 
DRASS Bourgogne
Fin 2008, le regroupement de la 
DRASS de Bourgogne, la DDASS de 
C%te-d'Or et l'Agence R•gionale de 

l'Hospitalisation de Bourgogne sur un m!me site, le Diapason, 
• Dijon, a •t• l'occasion de lancer un march• public pour la 
mise en place d'un restaurant administratif. L'analyse pr•alable 
des besoins est une •tape cl• pour la r•ussite d'un tel march•. 
C'est pourquoi nous avons mis en place un questionnaire que 
nous avons fait circuler auprƒs des 230 membres du personnel. 
Nous avons obtenu un taux de r•ponse de 80 &, un r•sultat trƒs 
encourageant pour nous. La soci•t• retenue pour ce march• fait 
aujourd'hui l'unanimit• pour la qualit• des prestations o‚ertes. 
Les conditions d'ex•cution du march• comportaient des •l•-
ments • caractƒre environnemental qui sont respect•s. De plus, 
la soci•t• de restauration a mis en application l'article 14 du 
CMP dans sa dimension sociale en embauchant un jeune ayant 
un handicap. 
Contact : Mady Vermeulen - mady.vermeulen@sante.gouv.fr

Catherine Lambert, directrice 
de la commande publique au 
Conseil g€n€ral de la C#te-d'Or
Nous sommes partis du renouvellement 
de notre parc de photocopieurs qui a 
permis d'asseoir, par une m•thode et 
une r•"exion commune, les premiers 
essais d'int•gration de telles clauses 
dans nos march•s. Trƒs vite, ce sont tous 

les services, y compris les di‚•rents niveaux de la hi•rarchie, qui se 
sont trouv•s sensibilis•s, mobilis•s autour d'un projet beaucoup plus 
transversal et f•d•rateur qu'on ne l'avait imagin• au d•part. R•sultat, 
les connaissances acquises • cette occasion ont fait progresser paral-
lƒlement la prise en compte de ces critƒres dans d'autres march•s 
comme les v•hicules et vont nous faciliter la r•daction • venir de 
consultations portant sur l'achat de papier, d'imprim•s ou de fourni-
ture de bureau, de mobilier. 
Contact : Catherine Lambert - catherine.lambert@cg21.fr

6. Mettre en place une organisation 
inter-services adapt!e
•  Am"liorer! la!connaissance! : la connaissance technique et juridique 

« achats publics » doit !tre compl•t•e par une connaissance « m•tiers » 
des biens et services achet•s (espaces verts, ateliers, restauration, 
etc.).

•  Favoriser l'implication! des di‚•rents agents en facilitant!la!transver-
salit"! dƒs la premiƒre •tape de d•€nition du besoin (organisation de 
r•unions inter-services).

•  Organiser la communication!interne! sur les bonnes pratiques.

La mobilisation des di"#rents services a #t# telle, 
que les r#sultats de nos e"orts ont #t# d#multipli#s.
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Bernadette Viennot et Josette Leroux, 
Direction r€gionale du travail, de l'emploi et 
de la formation professionnelle 
L'engagement de la DRTEFP de Bourgogne dans la 
d•marche du D ! , portait sur l'achat de papier recycl• 
et sur la responsabilisation du service au regard de la 
consommation de papier. Un suivi de la consommation 
de papier par un relev• quadrimestriel des impressions et 
copies a •t• r•alis• par chaque service. L'•valuation propre 
s'est appuy•e sur un jeu d'indicateurs, en nombre r•duit, 
mais signi€catifs de la nature des objectifs recherch•s :
- quantit• de papier achet• par an avec un objectif de 
r•duction de 10 & par an ;
- part du papier recycl• avec un objectif de 50 & ;
- consommation par service et total DRTEFP avec un 
objectif de r•duction de 10 &.
Les r•sultats ont permis de constater une tendance g•n•-
rale • la baisse de - 2,23 & avec toutefois un d•rapage 
observ• sur certains services devant faire l'objet d'une 
analyse particuliƒre. Les e‚orts sont • maintenir en vue de 
la r•alisation de l'objectif.
Contacts : Bernadette Viennot   
bernadette.viennot@dr-bourg.travail.gouv.fr
Josette Leroux - josette.leroux@dr-bourg.travail.gouv.fr

8. Suivre et !valuer ses actions
•  Mesurer la pertinence  des actions engag•es, notamment • 

travers des indicateurs.
•  Susciter! les! retours! d'exp"rience! en interne et en tirer 

pro€t.

Peu d'indicateurs, mais pertinents quant 
aux objectifs recherch#s.

Pascaline Fisch, charg€e 
de mission €nergie, 
SICECO (Syndicat 
intercommunal 
d'$nergies de C#te-d'Or)
Pour p•renniser et g•n•raliser 
ce que nous avons r•alis• dans 
le cadre du D ! , il est important 

de pouvoir •changer avec d'autres collectivit•s qui se trou-
vent dans la m!me situation, avec les m!mes questions et 
di+cult•s. L'entraide est une n•cessit•, au travers d'un r•seau 
d'acteurs qui doit permettre le partage du v•cu. C'est le seul 
moyen de d•velopper ces pratiques. Et puis si les exp•riences 
v•cues dans le cadre du D !  ne sont pas mutualis•es, on 
manque l'objectif principal et on repart chaque fois en arriƒre. 
Pour cette raison, je suis favorable • une mise en commun des 
cahiers des charges que l'on est amen• • d•velopper. C'est ce 
que le SICECO a fait en mettant en ligne, sur la plate-forme 
propos•e par Alterre Bourgogne, le cahier des charges qui a 
•t• r•dig• pour le march• de v•hicules. 
Contact : Pascaline Fisch - p$sch@siceco.fr

7. Organiser les acteurs en r!seaux
•  Mutualiser! les bonnes pratiques pour gagner du temps et •viter 

les principaux •cueils.
•  D"velopper! des! contacts! avec d'autres acheteurs, mais aussi 

avec des fournisseurs pour mieux conna/tre les march•s.

Il est fondamental de partager le v#cu et de 
mutualiser les moyens.

Ces t•moignages sont majoritairement issus de l'exp•rience des acheteurs publics engag•s dans l'initiative 
« achats publics responsables : le d•€ ». Pilot•e par le r•seau r•gional pour la commande publique durable 
regroupant notamment l'ADEME, la DIREN, le Conseil R•gional, la Pr•fecture de Bourgogne, la DDE de C%te 
d'Or, le Parc Naturel R•gional du Morvan et le SICECO, ce projet avait pour but d'accompagner 10 adminis-
trations et collectivit•s, sur une p•riode d'un an, dans la mise en place de march•s durables. En compl•ment, 
le r•seau r•gional soutient l'ensemble des acheteurs publics bourguignons d•sireux d'introduire des critƒres 
environnementaux et sociaux dans leurs march•s, • travers l'•change d'exp•riences, l'organisation de voyages 
d'•tudes, la di‚usion et la mutualisation d'outils.
Ont particip• au D !" :

  La DISP
  La CCI de Dijon
  La DDASS et la DRASS
  La DRTEFP
  L'ENESAD
  L'ONF Bougogne Champagne Ardennes
  Le Rectorat de l'Acad•mie de Dijon
  Le SICECO
  La Communaut• de communes de l'Autunois
  Le Conseil g•n•ral de la C%te-d'Or

  Le Conseil g•n•ral de la Niƒvre
  Le Conseil r•gional de Bourgogne
  Le Parc naturel r•gional du Morvan
  La Ville d'Auxerre
  La Ville d'Avallon
  La Ville de Cosne-Cours-sur-Loire
  La Ville de Montbard
  La Ville de Nevers
  La Ville de Sens
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UNE "TAPE VERS UN CHANGEMENT 
GLOBAL DES PRATIQUES
La notion d'effet de levier appliqu•e € la commande publique durable fait tr•s sou-
vent r•f•rence au poids que cette derni•re repr•sente dans l'•conomie nationale et, par 
voie de cons•quence, au signal potentiellement adress• aux fournisseurs.
Mais cet effet de levier n'est-il pas •galement, voire avant tout, interne ? Interne € chaque 
structure qui, en ouvrant la porte de l'achat durable, est amen•e € poursuivre son chemi-
nement vers une int•gration globale du d•veloppement durable dans ses activit•s. Interne 
€ chaque salari• qui, en tant que consommateur et citoyen est « pr•par• » pour aller plus 
loin, et remettre en question l'ensemble de ses pratiques quotidiennes.

"co-citoyennet! : devenir 
consomm'acteurs
Philippe Maison, charg" de mission Environnement - 
Chef du projet TOPTEN Pro, Association de 
Consommateurs CLCV (Consommation, Logement et 
Cadre de Vie)
La consommation est l'un des moteurs principaux de 
notre •conomie et repr•sente plus de 50 & de notre PIB. 
Cette variable •conomique, derriƒre laquelle se cache 
la r•alit• quotidienne des m•nages, doit !tre l'une des 
piƒces ma/tresses d'une croissance durable voire d'un 
changement de paradigme. La crise •conomique mon-
diale actuelle et le besoin de perspectives de soci•t• 
sont autant d'occasions de mener en profondeur ces 
r•"exions. 
Toutes les choses que nous consommons n'ont pas le 
m!me impact sur l'environnement. Tout d•pend de 
la fa#on dont elles ont •t• fabriqu•es, de la matiƒre 
premiƒre qu'elles utilisent, du transport qu'elles doi-
vent e‚ectuer pour arriver jusqu'• nous et m!me de 
la maniƒre dont nous les consommons. 6 chacune de 
ces •tapes, tout produit peut g•n•rer des impacts sur 
l'environnement : •puisement des matiƒres premiƒres, 
consommation d'•nergie, pollution de l'air, de l'eau, des 
sols, production de d•chets.

Dans le but d'informer 
le consommateur et de 
le guider dans ses choix, 
des outils sont main-
tenant d•velopp•s et 

mis • disposition de tous. C'est le cas du guide TOPTEN, 
destin• • s•lectionner et pr•senter pour di‚•rents biens 
de consommation (t•l•viseurs, automobiles, etc.) les pro-
duits les plus •conomes en •nergie. Ce guide est •labor• 
en France par l'association de consommateurs CLCV et le 
WWF-France, avec le soutien de l'ADEME et de six collec-
tivit•s (villes de Paris, Lille, Chalon sur Sa%ne, r•gion Nord 
Pas de Calais, Communaut• urbaine de Lyon et collecti-
vit• de Corse). Transparent sur sa conception et totale-
ment ind•pendant des producteurs, le site propose des 
recommandations pour optimiser l'usage des produits. 
Ainsi, • travers le co$t d'usage, TOPTEN permet de choisir 
des produits en se r•f•rant non plus au seul prix d'achat 
mais en int•grant le co$t des d•penses •nerg•tiques 
n•cessaires • leur fonctionnement.
Contact":"CLCV""-"t l":"01"56"54"32"10" "
www.clcv.org

Quand l'acte d'achat ouvre la 
porte sur le mieux-vivre
Didier Chateau, directeur de l'ADEME Bourgogne
Acheter « responsable » repr•sente bien plus que le 
simple toilettage d'une proc•dure ou qu'une contrainte 
morale ou technique qui viendrait s'ajouter • nos habi-
tudes de consommation. C'est €nalement un acte qui 
r•interroge le r•el et nous fait d•couvrir ses lacunes, ses 
contradictions, parfois ses absurdit•s. 6 travers cette 
d•marche, nous redonnons un sens • notre action, nous 
reprenons la main sur des rƒgles ou des systƒmes qui ne 
permettent plus de r•pondre aux enjeux auxquels nous 
sommes confront•s, en particulier celui de la €nitude de 
nos ressources.
Acheter « responsable », c'est une premiƒre marche sur 
l'escalier du d•veloppement durable. Celles et ceux qui 
se sont engag•s, pionniers en ce domaine, savent qu'au-
del• des di+cult•s parfois rencontr•es, un mouvement 
se met en marche : les achats dans le cadre professionnel, 
et puis¼ pourquoi pas ceux de ma vie quotidienne ? 
et mes d•placements¼ et ceux de mon entreprise ? 
Finalement pourquoi ne pas oser en parler avec mes col-
lƒgues ?
Parce qu'au fond de chacun de nous, ces actions nous 
redonnent un espace nouveau, une possibilit• d'!tre 
plus en harmonie avec notre environnement, elles sont 
une chance de vivre mieux. Alors, osons 7
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CONTACTS ET RESSOURCES UTILES
  Ministƒre de l'Ecologie, de l'<nergie, du D•velop- 

pement durable et de l'Am•nagement du  
territoire   
www.ecologie.gouv.fr/-Marches-publics-.html

! Contact! :! R•my Risser, chef du bureau de la 
politique minist•rielle d'achats durables au 
MEEDDAT    
courriel : remy.risser@developpement-durable.gouv.fr

  Ministƒre de l'<conomie, de l'industrie et de l'emploi 
www.minefe.gouv.fr/themes/marches_publics/accueil-
daj.htm
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! �t���M�F�T�� �H�V�J�E�F�T�� �F�U�� �S�F�D�P�N�N�B�O�E�B�U�J�P�O�T�� �E�F�T�� �(�S�P�V�Q�F�T��
d'•tudes des march•s D•veloppement durable et 
Environnement (GEM-DDE)

! �t���M���0�C�T�F�S�W�B�U�P�J�S�F���Ï�D�P�O�P�N�J�R�V�F���E�F���M���B�D�I�B�U���Q�V�C�M�J�D

! Contact!:!Serge Doumain, chef du bureau •conomie, 
statistiques et techniques de l'achat public • l'OEAP  
courriel : serge.doumain@€nances.gouv.fr

  Mission interminist•rielle pour la qualit• des construc-
tions publiques : www.archi.fr/MIQCP

  Site d•di• • l'•co-responsabilit• :   
www.ecoresponsabilite.ecologie.gouv.fr

! �t���E�F�T���ö�D�I�F�T���S�F�M�B�U�J�W�F�T���Ë���������G�B�N�J�M�M�F�T���E�F���Q�S�P�E�V�J�U�T�
���E�P�O�O�B�O�U��
des informations sur les caract•ristiques et enjeux 
environnementaux

! �t���M�F�T���G�P�S�N�B�U�J�P�O�T���E�J�T�Q�P�O�J�C�M�F�T�������*�'�0�3�&�
���"�%�&�.�&

! Contact! :!Rapha>l Guastavi, Eco Responsabilit• des 
administrations et des collectivit•s • l'ADEME.   
courriel : raphael.guastavi@ademe.fr

  Circulaire du Premier ministre du 3 d•cembre 2008 : 
www.legifrance.gouv.fr

  Plate-forme nationale d'•change •lectronique 
« Commande publique et d•veloppement durable » : 
www.achatsresponsables-bdd.com

! Contact! :! Dominique Veuillet, d•partement <co-
conception K Consommation durable de l'ADEME  
courriel : dominique.veuillet@ademe.fr

  Plate-forme r•gionale de gestion des march•s publics : 
www.e-bourgogne.fr

  Liste complƒte des cat•gories de produits disposant 
d'un r•f•rentiel o+ciel : www.ecolabels.fr 

  Guide Topten : www.guide-topten.com

  L'achat public durable ± Outils et m•thode pour r•ussir 
des achats publics respectueux du d•veloppement 
durable. Philippe Schiesser et Guillaume Cantillon. 
Editions du Moniteur. 200Q.

  Guide de l'achat public •co-responsable : r•alis• par le 
GPEM Groupement Permanent d'Etude des March•s - 
D•veloppement Durable et Environnement - Comit• 
Produit. Co-•dit• par AFNOR Certi€cation, Association 
Les Eco Maires et UGAP. F•vrier 2005.
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